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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

__________ 

 

  

 LôAN DEUX MILLE VINGT CINQ, le lundi 13 octobre, ¨ 14 h 00, 
les membres du Conseil Municipal de la Ville du TOUQUET-PARIS-PLAGE, convoqués le                            
7 octobre 2025 et le 10 octobre 2025, se sont réunis au Palais des Congrès                                  
(salle Molière), sous la présidence de M. Daniel FASQUELLE, Maire (sauf pour lôexamen 
et le vote de lôurgence ¨ ajouter ¨ un point ¨ lôordre du jour du Conseil Municipal ; le rejet 
de la demande de protection fonctionnelle sollicitée par Monsieur Pierre DELVAL ;                            
le maintien de la protection fonctionnelle octroyée à Monsieur le Maire).  
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

M. Denis CALOIN, Mmes Madeleine DERAMECOURT (jusquô¨ 17 h 55) et                        
Marie SAUDEMONT, M. Michel PALMAERT, Mme Angélique SCHNEIDER,                              
M. Jacques COYOT et  Mme Marielle PARENT, Adjoints au Maire,                                    
Mmes Michèle BIUNDO et Janick GOETGHELUCK, MM. Alexandre KORBAS,                     
Pierre CL£MENT et Pierre BELLANGER (jusquô¨ 18 h 30),                                                    
Mmes Maryvonne FRAENKEL et Liliane DENIS, M. Pierre DELVAL,                                       
Mme Anne-Sophie BANCQUART, MM. Franck LEMAÎTRE et Hervé PIERRE,                           
Mme Juliette BERNARD, MM. Jean-Philippe BATAILLE et Olivier LEBREUILLY et                 
Mme Nathalie COTREL, Conseillers municipaux. 
 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 

Mme Madeleine DERAMECOURT, Adjointe au Maire, a donné pouvoir à                              
Mme Liliane DENIS, Conseillère municipale (à partir de 17 h 55) ;                                            
M. Anthony JOUVENEL, Adjoint au Maire, a donné pouvoir à M. Daniel FASQUELLE, 
Maire ; M. Pierre BELLANGER, Conseiller municipal, a donné pouvoir à                                 
Mme Marie SAUDEMONT, Adjointe au Maire (à partir de 18 h 30) ;                                           
Mme Valérie BLANQUEFORT, Conseillère municipale, a donné pouvoir à                                
Mme Angélique SCHNEIDER, Adjointe au Maire ; M. Hugues DEMAY, Conseiller 
municipal, a donné pouvoir à M. Franck LEMAÎTRE, Conseiller municipal. 
 

ABSENTE EXCUSÉE ET NON REPRÉSENTÉE : 
 

Mme Sylvie WALBAUM, Conseillère municipale. 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
 

M. Franck LEMAÎTRE, Conseiller municipal. 
 
 

* * * * 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27. 
Nombre de conseillers municipaux présents : 23 jusquô¨ 17 h 55 ; 22 à partir de 17 h 55 et 
jusquô¨ 18 h 30 ; et 21 à partir de 18 h 30.  
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 3 jusquô¨ 17 h 55 ; 4 à partir de 
17 h 55 et jusquô¨ 18 h 30 ; et 5 à partir de 18 h30. 
Quorum : 12. 
 

* * * * 
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Ordre du jour de la séance du Conseil Municipal du 13 octobre 2025 
 

 
I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 

III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                     
7 JUILLET 2025     

 

IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

V VIE SCOLAIRE, SPORTIVE ET CULTURELLE 
 

1) Renouvellement de la convention de cofinancement relative à 
l'expérimentation d'une tenue unique commune à l'école publique Antoine de 
Saint-Exupéry 

 

2) Convention de formation au Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateurs 
(BAFA) entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et l'Association CEMEA Nord 
Pas-de-Calais 

 

3) Bourse communale au profit des touquettois inscrits sur la liste nationale des 
sportifs de haut niveau 

 

4) Signature dôune convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et 
lôUniversit® de Rouen Normandie dans le cadre de lôaccompagnement dôun 
étudiant au Campus connecté 

 

5) Enduropale du Touquet-Pas-de-Calais 2026 - 50ème Édition : redevances pour 
occupation du domaine public  

 

6) Musée du Touquet-Paris-Plage - £douard Champion : Acceptation des îuvres 
Monsieur Jules DEDET dit L'Atlas 

 

7) Convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et Monsieur Jules DEDET  
dit L'Atlas relative au dépôt vente de produits dérivés 

 

8) Actualisation de la tarification de location de salles de la médiathèque                          
Jean de la Fontaine 

 

9) Prix Club des lecteurs de la médiathèque Jean de la Fontaine dans le cadre 
du salon du livre 

 

10) Régie Autonome du Palais des Congrès : convention de parrainage avec la 
Société du Grand Casino du Touquet pour le Festival des Pianos Folies   

 

11) Convention de partenariat entre le Palais des Congrès du                               
Touquet-Paris-Plage et La F®d®ration Nationale des Chîurs de France pour 
l'accueil de la semaine chantante 2026  

 

12) Élimination d'ouvrages et de documents de la Médiathèque Jean de la 
Fontaine : « désherbage »  
 

VI CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
 

13) Fixation des tarifs de vente des articles vendus par le Conseil Municipal des 
Jeunes dans le cadre de ses actions 
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VII TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ DES TOUQUETTOIS 
 

14) Stationnement payant : dispositions pour lôann®e 2026 
 

15) Droit de stationnement ¨ lôoccasion de lôEnduropale du Touquet -                         
Pas-de-Calais 2026  

 

16)  Enregistrement des communications de la police municipale par les solutions 
des sociétés Ambismart et Jusan  

 

VIII DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
 

17)  Fixation des redevances pour occupation du domaine public pour lôann®e 
2026 

 

18) Redevances pour occupation du domaine public liées aux chantiers pour 
l'année 2026 

 

19) Tarifs des locations de cabines de la digue à compter du 1er janvier 2026 
 
20) Tarifs applicables au march® pour lôann®e 2026 
 

21) Autorisation dôoccupation temporaire du domaine public au profit de la                                                     
SARL Aux Cours des Halles en vue dôune exploitation ®conomique sur une 
partie dôun terrain communal, situ®e rue Jean Monnet et fixation de la 
redevance dôoccupation du domaine public 

 

22) Tarifs 2025-2027 applicables aux propositions commerciales du Palais des 
Congrès à compter du 1er novembre 2025 

 

23) Règlement Intérieur du Palais des Congrès du Touquet Paris-Plage 
 

IX AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

24) Inscription de la commune du Touquet-Paris-Plage auprès du Registre 
National des Certificats d'Économie d'Énergie 

  

X COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
 

25) Demande de fonds de concours 2025 ¨ la Communaut® dôAgglom®ration des                        
Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) pour les travaux dôam®nagement des 
abords des courts de tennis 14 à16 et des mini-tennis. 

 

26)  Demande de fonds de concours 2025 ¨ la Communaut® dôAgglom®ration des                         
Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) pour les travaux de création et de 
modification des entrées charretières - travaux divers 

 

27) Demande de r®affectation ¨ la Communaut® dôAgglom®ration des Deux Baies 
en Montreuillois (CA2BM) du solde du fonds de concours 2023 en vue du 
financement des travaux dô®clairage public sur lôavenue Sanguet entre le 
rond-point des Sports et lôavenue Louis Qu®telart 

 

XI ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

28) Autorisation donn®e ¨ la SARL EDIM de d®poser une demande dôautorisation 
de construire pour la construction dôun ensemble immobilier ¨                                   
lôangle des avenues Jean Bart et Duguay-Trouin (section ab n° 13) au 
Touquet-Paris-Plage 
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29) D®saffectation et d®classement dôune partie du domaine communal chemin ¨ 

lôarri¯re du phare, all®e des M®sanges, au Touquet-Paris-Plage 
 

30) Vente dôun terrain communal situ® all®e des Primev¯res (parcelle cadastr®e 
BC 401) au Touquet-Paris-Plage 

 

31) Cession dôun bien (2 garages) situ® ¨ la Maison M®dicale Jean-Louis 
CAPRON : renonciation de la Ville à exercer le droit de préférence au profit de 
la société Habitat Hauts-de-France ESH 

 

32) Convention de mise ¨ disposition ¨ titre pr®caire, temporaire et gratuit dôun 
logement communal pour favoriser lôinstallation dôun nouveau m®decin 
généraliste sur le territoire communal 

 

33) Décision Modificative nÁ 1 du budget principal Ville et attribution dôune 
subvention complémentaire 

 

34) Décision Modificative n° 1 du budget annexe « Régie Autonome du Palais des 
Congrès 

 

35) Décision Modificative n° 1 du budget annexe « Palais des Congrès » 
 

36) R®vision de lôautorisation de programme et de cr®dits de paiement AP23/MGP 
pour le Marché Global de Performance de Voirie 2023-2030 

 

37) R®vision de lôautorisation de programme et de cr®dits de paiement AP25/MGP 
pour le Marché Global de Performance de Voirie 2025-2035 

 

38) Constitution de la Commission dôappel dôoffres du dialogue comp®titif pour la 
s®lection des candidats, les n®gociations et lôattribution du March® de 
partenariat pour la rénovation du Front de mer 

 

39) Convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et le Centre Communal 
d'Action Sociale relative à la mise à disposition de locaux au sein du Centre 
Social et Culturel 

 

40) Protocole dôaccord transactionnel avec la soci®t® GRDF dans le cadre dôun 
sinistre (d®gradation du r®seau de gaz lors dôune intervention pour la 
sécurisation des usagers) 

 

41) Protocole dôaccord transactionnel suite ¨ la destruction par incendie des 
ganivelles et espaces paysagers communaux boulevard du Docteur Jules 
Pouget 

 

42) Création d'emplois d'agents recenseurs et fixation de la rémunération dans le 
cadre du recensement de la population 2026 

 

43) Cr®ation dôun emploi non permanent en contrat de projet (en application des 
articles L.332-24, 332-25 et 332-26 du Code général de la fonction publique)  

 

44) Régime indemnitaire : crit¯res dôattribution du Complément Indemnitaire 
Annuel (C.I.A.)   

 

45) Fin de la convention de mise ¨ disposition dôagents de la Ville du                                  
Touquet-Paris-Plage auprès la régie Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II (AILE II) 
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46) Modification du Tableau des effectifs - Création de poste (régisseur 
documentaliste, dans le cadre dôemploi des assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des biblioth¯ques sur le grade dôassistant de 
conservation, à temps complet) 

 

47) Protection complémentaire santé : adhésion à la convention de participation 
santé proposée par le CDG 62 et revalorisation réglementaire de la 
participation employeur 

 

48) Création d'un groupement de commandes entre le Touquet & Co, la Ville du                      
Touquet-Paris-Plage et la régie AILE II pour la mise en place d'un contrat de 
santé à adhésion obligatoire pour les salariés de droit privé du Touquet & Co, 
de la Régie Autonome du Palais des Congrès et de la régie AILE II 

 

49) Avenant n° 1 à la convention de remboursement de la fourniture dô®nergie de 
la tour de contr¹le de lôA®roport International Le Touquet Elizabeth II  

 

50) Refacturation d'une prestation de location avec maintenance de photocopieurs 
numériques à la régie « Le Touquet & Co » 

 

51)  Refacturation d'une prestation de location avec maintenance d'un 
photocopieur numérique au CCAS du Touquet-Paris-Plage 

 

52) Refacturation d'une prestation de location avec maintenance d'un 
photocopieur numérique à la régie « Aéroport International Le Touquet 
Elizabeth II (Aile II) » 

 

53) Refacturation des prestations de téléphonie fixe et internet au CCAS, à la 
régie Le Touquet & Co et à la régie AILE II 

 

54) Rachat par la Ville du Touquet-Paris-Plage des actions détenues par les 
actionnaires minoritaires dans le capital de la Société d'Économie Mixte de 
l'Aéroport du Touquet (SEMAT) 

 

55) Attribution d'une prime au groupement non retenu dans le cadre de 
l'attribution du Marché Global de Performance de Voirie 

 

56) Retrait de deux subventions au titre des participations de la ville à l'animation 
de la station pour l'exercice 2025 

 

57)  Rejet de la demande de protection fonctionnelle sollicitée par Monsieur Pierre 
DELVAL 

 

58) Maison des associations : actualisation des tarifs de location des salles et 
facturation de la vaisselle cassée ou non restituée à compter du                                
1er janvier 2026 

 

59) Tarifs 2026 du cimetière 
 
60) Restauration de la concession Daloz située au cimetière du Père-Lachaise de 

Paris 

 
 

* * * * 
   
 M. le Maire : bonjour à toutes et à tous et bienvenue. Je vais vous 
demander de bien vouloir prendre place, s'il vous plait. Jôouvre la s®ance.  
  

* * * * 
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I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
 
 ê lôissue de lôappel, M. le Maire propose ¨ lôassembl®e de nommer 
comme secrétaire de séance, Monsieur Franck LEMAÎTRE, puisquôil y a plusieurs 
délibérations en rapport avec la Culture. Qui vote contre ? Qui s'abstient ?  
 

 Monsieur Franck LEMAÎTRE, Conseiller municipal, a été désigné, à 
lôunanimit®, secr®taire de s®ance. 

  
* * * * 

 
II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 
 M. le Maire : quelques communications rapidement parce que nous 
avons 62 délibérations. Heureusement qu'on est dans le Pas-de-Calais, pas dans la 
Somme, on aurait 80 délibérations. Je sais, ce n'est pas drôle.  
 
 

 
 
 
 
 La rentrée scolaire s'est magnifiquement bien passée dans nos deux 
écoles primaires et au collège. Le collège, d'ailleurs, qui a fait sa journée portes ouvertes. 
Je fais beaucoup de publicité pour le collège du Touquet, qui est vraiment un joli campus 
où il y a une très belle ambiance. Mais évidemment, on a la chance d'avoir aussi deux 
écoles : l'école Jeanne d'Arc et l'école Saint-Exupéry. Et en ce qui concerne l'école                      
Saint-Exupéry, on a eu la chance, ce qui est très rare, d'avoir la présence de la rectrice 
pour la rentrée à l'école Saint-Exupéry et pour l'inauguration de notre self, les parents 
d'élèves avaient été invités et étaient présents, puisque les enfants maintenant disposent 
d'un self et ils sont invités, à la fin de leur repas, à faire le tri des déchets de leur repas. 
Donc, ça a beaucoup d'intérêt, puisque ça permet notamment de gagner une demi-heure 
sur le temps du repas. Le repas, qui doit normalement durer une heure, ne dure plus 
qu'une demi-heure. Alors il ne s'agit pas de les faire manger au lance-pierre, simplement 
le temps de servir les plats à table, ça prenait beaucoup plus de temps, les enfants 
s'énervaient. C'est un espace qui est bruyant, malgré les travaux qu'on a pu faire. On a de 
par ce self permis de réduire le temps passé dans la cantine. Mais ce temps gagné est 
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utilisé par les services municipaux pour proposer des activités aux enfants pendant la 
pause méridienne. C'est ce qui a été expliqué à Madame la rectrice, qui est la nouvelle 
rectrice de l'Académie de Lille, qui était en visite au Lycée Hôtelier, où on l'a 
accompagnée avec Anthony JOUVENEL et qui ensuite s'est déplacée dans notre école 
Saint-Exupéry. Elle a pu également voir l'expérimentation de l'uniforme puisque pour la 
deuxième année consécutive, on est soutenu financièrement par l'État pour cette 
expérimentation, sauf qu'on a simplifié les choses et désormais, c'est une blouse, deux 
sweats et tee-shirts pour les activités scolaires et une casquette. La blouse fait que c'est 
quand même beaucoup plus facile pour les parents d'habiller les enfants. La première 
expérimentation était trop compliquée. Il y a eu un Conseil d'école où j'ai représenté                              
Madeleine DERAMECOURT qui, pour une fois, n'était pas là et où, en accord avec les 
parents, on a décidé de simplifier la tenue des enfants avec ce joli logo. Je remercie 
encore notre artiste HODIN pour son exposition au Musée, mais également pour avoir fait 
don d'une îuvre autour du Petit Prince pour notre ®cole Saint-Exupéry. Et c'est à partir 
du dessin de HODIN qu'on a pu construire et créer ce blason sur la poitrine des enfants, 
sur leurs blouses et leurs casquettes. Par ailleurs, tous les plats sont préparés sur place 
par le chef d'API et on veille à lutter contre le gaspillage mais également à se fournir 
auprès des producteurs locaux, c'est extrêmement important de manger des pommes 
pendant la saison et de manger des pommes de la région et ainsi de suite, des fruits, des 
légumes, en fonction des saisons.  
 
 
 

 
 
 
 

 Deuxième sujet que je voulais simplement aborder avec vous ce matin, 
Le Touquet, première ville cyclable des Hauts-de-France. C'était une belle nouvelle 
puisqu'en fait, on est numéro un pour les Hauts-de-France et on est cinquième en France. 
Alors, certes, il y a encore beaucoup à faire mais, pour une fois, si on pouvait boire le 
verre à moitié plein plutôt qu'à moitié vide. On a un réseau de pistes cyclables qui est déjà 
très bien, mais vous savez qu'on a déjà des projets. D'ailleurs, les services techniques ont 
travaillé et vous ont déjà parlé de certains projets qui sont mûrs, y compris financés. Par 
exemple, on va créer une piste cyclable bidirectionnelle et partagée avec les piétons, 
avenue du Golf entre l'avenue du Général de Gaulle et l'avenue Godin. Mais on a 
beaucoup d'autres idées dans le cadre d'un plan vélo sur lequel nous travaillons. Avenue 
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de Picardie, par exemple, je regardais encore hier, je pense qu'il y a encore de la place 
pour développer aussi une piste cyclable. Et puis, il faut relier aussi les pistes cyclables 
qui existent, par exemple, de Godin au Front de mer après le carrefour Bonduel, il faut là, 
imaginer une piste cyclable qui serait avenue de l'Atlantique, là aussi bidirectionnelle et 
qui permettrait de connecter la piste cyclable du Front de mer avec l'avenue Godin.                              
Il y a des morceaux qui manquent, qu'il faudra progressivement compléter. Mais 
réjouissons-nous de cette belle image que l'on donne de notre station. Je sais que vous 
êtes nombreux, d'ailleurs, à vous déplacer en vélo, à commencer par moi-même qui 
nôutilise quasiment plus la voiture au Touquet, v®lo non ®lectrique, je tiens ¨ le pr®ciser, 
parce qu'on me pose la question.  
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 Le bilan de la tempête Amy au Touquet, qui portait vraiment mal son 
nom, puisque cette tempête est passée, du 4 au 5 octobre. On a eu, c'est vrai, très peur. Il 
y a quelques arbres qui sont tombés sur la chaussée et merci aux services de les avoir 
dégagés très rapidement. Il y a eu quelques dégâts sur quelques façades ou sur quelques 
immeubles. Vous avez une photo des sapeurs-pompiers avec un élément qui battait au 
vent, on a été obligé de fermer le secteur à la circulation et heureusement que cette 
plaque de métal ne s'est pas détachée, sinon ça aurait pu être vraiment absolument 
dramatique. Donc on a vraiment été sur le pont et les sapeurs-pompiers et les services 
municipaux que je remercie, pendant tout le temps de la tempête, ont été vraiment prêts à 
agir. Toutes les interventions, qui devaient être faites, ont été faites avec beaucoup 
d'efficacité et de vigilance.  
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 Un mot quand même des 100 ans de notre caddy. On avait commencé 
avec la r®union des vîux et ­a s'est poursuivi. Mais il y avait une date importante, plus 
importante que les autres, qui est celle du 20 septembre 2025. On a célébré à la fois les 
100 ans du quartier Quentovic puisque c'est par une décision du Conseil Municipal du                
3 octobre 1925 qu'a été créé le quartier Quentovic et on a donc fêté évidemment à cette 
occasion, c'était la date anniversaire jour pour jour, le 20 septembre, les 100 ans du 
caddy.  
 

 Le matin, on a inauguré la place Courchinoux. Courchinoux a dessiné le 
caddy, et c'était dommage que Courchinoux n'ait pas laissé son nom dans la station. J'ai 
proposé que face à la Maison Médicale, on crée une placette qui porte son nom. Et sur 
cette place, j'ai proposé à Antoine DUFILHO, au premier plan au micro sur la photo, et 
derrière, la petite-fille de M. COURCHINOUX, Marie COURCHINOUX, qui était présente 
avec nous toute la journée et qui ®tait vraiment ®mue de lôhommage qu'on rendait ¨ son 
grand-père. Quant à Antoine DUFILHO, c'est lui qui est à l'origine, vous le savez, de cette 
voiture rouge maintenant célèbre devant le Westminster. C'est une voiture qui avait été 
présentée lors d'une exposition dans une galerie. Et immédiatement, quand je lui ai 
proposé, il a accepté de la positionner là où elle est et elle restera là où elle est. Et donc 
avec sa patte, il a proposé ce caddy. Je trouvais que c'était un beau symbole, non pas 
pour les 100 ans passés, mais pour les 100 ans à venir, de confier à un jeune artiste le 
soin de réinterpréter notre caddy, tout en lui étant fidèle. Il est beau de jour et de nuit. 
Donc merci à Antoine DUFILHO qui nous a fait ce cadeau, je tiens à le dire, la Ville 
n'ayant pay® que la fabrication de l'îuvre, mais on n'a pas pay® l'îuvre. Si on avait dû 
payer l'îuvre, je peux vous dire quôon aurait ®t® oblig® de faire un tr¯s gros ch¯que, vu le 
succ¯s de cet artiste aujourdôhui qui travaille, par exemple, aujourd'hui avec Dassault pour 
décorer avec des avions, avec son style en sculpture, le siège de Dassault par exemple. Il 
a des commandes de partout, il est complètement débordé et il a accepté de respecter en 
plus la date du 20 septembre. Un grand merci, au nom de vous tous, à Antoine.  
 

 Le soir, il y a eu une grande fête au Palais des Congrès. Et là, je veux 
vraiment remercier les équipes du Palais parce qu'ils ont vraiment été formidables 
puisque la déco a été quasiment faite en totalité par eux et sachez qu'il a fallu qu'ils 
démontent tout dans la nuit parce qu'on avait un évènement le lendemain. Ils ont été là 
avant, pendant et après, ça nous a permis de faire de très grosses économies. Par 
ailleurs, on a fait appel à des commerçants touquettois à qui on pouvait acheter pendant 
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la soirée de quoi se restaurer. La Ville a offert le gâteau, quand on invite à un 
anniversaire, on offre le gâteau, c'est quand même la moindre des choses. Là aussi, on a 
fait appel aux commerçants touquettois. Merci à ceux qui ont répondu présents et qui ont 
joué le jeu avec nous. De l'avis général, il y avait plus de 1 000 personnes et c'était 
vraiment un très beau succès.  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 Ensuite, une saison estivale réussie : vous l'avez vécue avec nous, je 
n'insiste pas, simplement pour vous dire que l'espace qu'on a créé avec des cabines, des 
corbeilles, des tentes, cet espace nouveau dans la cabine VIC, complètement retapée, 
vous l'avez vu parce que l'ancienne cabine était vraiment en très mauvais état. On a 
respecté tout à fait l'esprit de la nouvelle cabine en accord avec son ancien propriétaire et, 
à partir de cet espace, vous avez vu qu'on a pu sensiblement augmenté le niveau 
d'activités et de réservations. Il y a près de 300 corbeilles, par exemple, qui ont été 
réservées cet été. Les cabines ont également été réservées, plus nombreuses que 
l'année dernière. Mais faites passer le message autour de vous, parce que je sais qu'il y a 
900 personnes qui attendent une cabine au Touquet, et dans l'attente d'avoir une cabine 
sur le Front de mer, vous pouvez réserver pour une semaine, pour 15 jours, une cabine 
sur le Front de mer dans laquelle vous pouvez y laisser des affaires, du matériel. C'est 
bon ¨ savoir, je pense que lôinformation n'est pas encore suffisamment pass®e, cô'est pour 
ça qu'on avait créé ces cabines.  
 

 Le succès incroyable du Touquet Music Beach, des Piano Folies avec 
Roberto ALAGNA et toutes les activités que vous connaissez et avec nos commerçants 
qui ont été très heureux de cette saison, les hôtels aussi, le taux d'occupation hôtelière 
étant supérieur en 2025 à celui de 2024.  
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 La Police Municipale : je tiens aussi à les remercier, ils ont été mobilisés 
pendant tout l'été, de jour et de nuit. J'ai fait, avec le Directeur de la Police Municipale, 
Fabien WALCZAK, un bilan de leur activité en mairie. On a d'ailleurs diffusé ces chiffres, 
via la presse, qui sont impressionnants. Par ailleurs, j'ai eu l'occasion de leur remettre, 
pour les remercier, un écusson. Vous savez qu'ils ont sur l'épaule un écusson et là, on a 
fait fabriquer un écusson spécialement pour les 100 ans du caddy, un écusson collector. 
Ils étaient très émus qu'on ait pensé à eux et donc, en plus de l'écusson qu'ils portent 
habituellement, ils ont maintenant un écusson en rapport avec les 100 ans du caddy qu'ils 
pourront porter cette année, par la suite, s'ils le souhaitent ou sinon le conserver pour eux 
en souvenir de cette année des 100 ans du caddy. 
 
 Et puis, j'étais hier avec Marie SAUDEMONT, les sapeurs-pompiers et 
les équipes municipales rue de Metz, et je veux adresser un message de soutien et de 
sympathie à la famille KINGET et à l'ensemble de leurs salariés, parce que c'est quand 
m°me vraiment un coup dur. Jôai une pens®e aussi pour la famille ROUSSEL, qui a 
occupé ces locaux. Il y a eu un incendie et malheureusement, le premier étage et le 
deuxième étage ont été complètement détruits, et il y a peu de chance évidemment que la 
boucherie réouvre avant que les experts soient passés. Matthieu GRESSIER me disait 
qu'une expertise avait été demandée, évidemment pour savoir quelles étaient les causes 
de l'incendie, pour ensuite rechercher les responsabilités et puis après, il faudra 
évidemment faire des travaux pour reconstruire un plancher et refaire l'ensemble du 
bâtiment. Donc, malheureusement, cet établissement, auquel on tient tous beaucoup, ne 
réouvrira pas avant plusieurs semaines. On ne peut évidemment que le regretter.  
 
    
III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                     

7 JUILLET 2025     
    

 M. le Maire : je pense que Mme BLANCHARD a, comme à chaque fois, 
bien fait son travail.  
 

 Aucune observation nôest formul®e. Le proc¯s-verbal de la séance du              
7 juillet 2025 est approuv® ¨ lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s. 
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IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
 M. le Maire : les décisions du Maire ont été présentées en Commission 
plénière, et les services sont à votre disposition pour répondre à toutes vos questions à ce 
sujet.  
 

 Dans le cadre des d®l®gations que jôai re­ues du Conseil municipal par 
délibération du 5 juillet 2020, je vous informe que : 
 
- jôai concédé, pour une durée de 30 ans, un emplacement de columbarium E n° 7, 

comportant au maximum 3 urnes de taille standard, à Madame Jocelyne GOSSELIN, 
née FLIGNY, pour y fonder la sépulture particulière de son époux, Monsieur Yves 
GOSSELIN, d®c®d® le 28 juin 2025, dôelle-m°me et dôun membre de la famille, 
conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 860 ú (1/3 du prix sera vers® au 
profit du Centre Communal dôAction Sociale) (décision n° 774 du 7 juillet 2025).  

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 30 ans, un emplacement de columbarium I nÁ 5, 

comportant au maximum 3 urnes de taille standard, à Monsieur Yann ROBERT, pour y 
fonder la sépulture particulière de son épouse, Madame Bénédicte ROBERT, née 
REVILLON, décédée le 8 avril 2025, de lui-m°me et dôun membre de la famille, 
conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 860 ú (1/3 du prix sera vers® au 
profit du Centre Communal dôAction Sociale) (décision n° 775 du 7 juillet 2025). 

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 30 ans, dans le cimeti¯re communal, secteur                 

Q n° 28, à Monsieur Alexandre TANFIN, mandataire de son père, Monsieur Frédéric 
TANFIN, une superficie de 2 m² de terrain de deux places, pour y fonder la sépulture 
particulière de son père décédé le 28 juin 2025 et des membres de la famille (urnes), 
conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 396,00 ú (1/3 du prix sera vers® au 
profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 776 du 7 juillet 2025).  
 

- jôai fix® le nombre de catalogues « Le Touquet-Paris-Plage sôaffiche ! tome 2 è dôAlban 
COSYN, venu compl®ter le catalogue ®dit® ¨ lôoccasion de lôexposition                    
« Le Touquet sôaffiche 1882-2023 » : 

 

- mis en vente au musée du Touquet-Paris-Plage à 300, au tarif unitaire de                                       
35 ú TTC, 

- mis en vente ¨ lôOffice de Tourisme du Touquet-Paris-Plage à 300 exemplaires, au 
tarif unitaire de 35 ú TTC, 

- gratuits, pour diffusion aux partenaires, officiels, élus, etc. à 400 exemplaires. 
 

En effet, 1000 exemplaires de ce catalogue ont été achetés aux Éditions du                          
Passe-Temps dôAlban COSYN, au tarif unitaire de 24,50 ú TTC, afin de le mettre en 
vente dans la boutique du Mus®e et la boutique de lôOffice du Tourisme du Touquet-
Paris-Plage et dôen conserver des exemplaires gratuits destin®s ¨ °tre offerts (d®cision 
n° 777 du 7 juillet 2025). 

 
- jôai modifi® la r®gie dôavances ç R¯glement des menues d®penses è de la Ville du 

Touquet-Paris-Plage, pour prendre en compte la nécessité de prendre en charge les 
frais ne pouvant pas être engagés préalablement par bons de commandes, comme 
suit : 

 

Cette r®gie est install®e dans les locaux de la Mairie, ¨ lôH¹tel de Ville du                     
Touquet-Paris-Plage, boulevard Daloz au niveau de la Direction des Finances, de 
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lôAudit, du Contr¹le de Gestion et de la Commande Publique. Le coffre conservant les 
esp¯ces, dans lôattente de leur utilisation, est ®galement situ® ¨ cette adresse. 
 

Elle est autorisée à payer sans ordonnancement avant ou après service fait les 
dépenses suivantes : 
- Cartes grises, 
- Timbres fiscaux, 
- Frais dôaffranchissement, 
- Frais de déplacement (péages, parkings), 
- Avances sur frais ne pouvant pas être engagés par bons de commandes en France 
et ¨ lô®tranger, 

- Fournitures diverses, 
- Achats par internet (fournitures et matériels de bureau, mobilier, matériels et 

logiciels informatiques, applications de téléphonie mobile, prestations de voyages, 
objets de décoration, jeux, affranchissement et frais de transport, petits équipements 
et moyens de transport doux). 

 

Les dépenses désignées ci-dessus sont payées selon les modes de règlement 
suivants : 
1° : espèces, numéraire ; 
2° : cartes bancaires ;  
3° : virements. 
Elles sont payées sur la base de factures, reçus, ou toute autre pièce justificative 
probante. Leur paiement doit intervenir au comptant. 
Des retraits bancaires dôesp¯ces seront possibles, en euros. 
 

Un compte de dépôt de fonds DFT-Net est ouvert au nom du régisseur ès qualité 
auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques du Pas-de-Calais. 
 

Le montant maximum de lôavance ¨ consentir au r®gisseur est fix® ¨ 2 500 ú. 
 

Un fonds de caisse dôun montant de 300 ú est mis ¨ disposition du r®gisseur. 
 

Le régisseur est tenu de verser au comptable public la totalité des pièces justificatives 
de dépenses dès que son avance est consommée et au minimum une fois par mois. 

 

Le régisseur et le mandataire suppl®ant ne percevront pas dôindemnit® de 
responsabilité, la Collectivité ayant mis en place le RIFSEEP (décision n° 778 du                
7 juillet 2025). 

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 30 ans, un emplacement de columbarium I nÁ 6, 

comportant au maximum 3 urnes de taille standard, à Madame Françoise ROBINET, 
née CANYN, pour y fonder la sépulture particulière de son époux, Monsieur Louis 
ROBINET, décédé le 1er juillet 2025, dôelle-m°me et dôun membre de la famille, 
conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 860 ú (1/3 du prix sera vers® au 
profit du Centre Communal dôAction Sociale) (décision n° 779 du 9 juillet 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat dôengagement avec Stella ALMONDO (15-4 rue du Lac - 06400 Cannes), pour 
le concert quôelle donnera ¨ lôh¹tel Westminster le mardi 19 août 2025 à 15h00, dans le 
cadre du Festival des Pianos Folies 2025, qui se déroulera du 15 au 21 août 2025, 
dont le montant sô®l¯ve ¨ 1 500 ú brut, auquel sôajouteront les frais de transport, 
dôh®bergement, de restauration et tout autre frais ®ventuel ainsi que les droits de 
SACEM et taxes diverses (décision n° 780 du 11 juillet 2025).  

 
- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables avec la 

SA Véolia Recyclage et Valorisation Hauts-de-France (334 avenue des Souchets - 
62520 Le Touquet-Paris-Plage) relatif à la collecte des déchets pour les                            
54 passages chaque vendredi, auprès des commerçants de la rue Saint-Jean du 
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Touquet-Paris-Plage, pour un montant global de 18 900 ú HT (y compris 1 passage 
supplémentaire en juillet 2025 et 1 en août 2025 pour la brocante « des bonnes 
affaires »). 

 

En effet, la CA2BM nôexerce pas la collecte des d®chets aupr¯s des commer­ants 
alors quôelle existe depuis des ann®es. La Ville du Touquet-Paris-Plage souhaitant 
maintenir cette prestation pour des besoins de propreté publique, il convient donc 
dôassurer une prestation suppl®mentaire pour la collecte des d®chets aupr¯s des 
commerçants de la station.  
 

La SA Véolia Recyclage et Valorisation Hauts-de-France dispose dôun v®hicule 
spécifique pour réaliser ces prestations de collectes prévues chaque vendredi à 
compter du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026, auprès des commerçants de la rue                  
Saint-Jean du Touquet-Paris-Plage.   
 

Le march® est conclu pour une dur®e dôun an ¨ compter du 1er juillet 2025 (décision                
n° 781 du 16 juillet 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un march®, selon un appel dôoffres ouvert, pour la location longue 

durée avec entretien et réparations de véhicules hybrides et thermiques neufs, pour 
une durée de 60 mois, sur la base de 15 000 km/an/véhicule avec : 
 

-   le groupement constitué de la SA DIAC (mandataire - 14 avenue du Pavé Neuf - 
93168 Noisy Le Grand Cedex) et de la SAS Gueudet Alliance Opale, attributaire des 
lots : 

 

-   n° 1 : 5 véhicules VL de tourisme hybrides Clio évolution full hybrid E-Tech, pour 
un montant global de 84 210 ú HT, 

 

-   n° 2 : 3 véhicules VL utilitaires thermiques Renault Kangoo Van FG L1 Advance, 
pour un montant global de 50 779,80 ú HT, 

 

-   n° 4 : 2 véhicules utilitaires thermiques Renault Master FG L2H2 3T5 TR 
Advance (6 places), pour un montant global de 59 191,20 ú HT. 

 

-   la SAS Location V®hicules Industriels (Zone dôActivit®s Artoip¹le - Allée du Portugal 
- 62118 Monchy Le Preux), attributaire du lot n° 5 : 2 véhicules utilitaires thermiques 
Renault Trucks 110 CH Fourgon L1H1 (3 places), pour un montant global de                      
55 800 ú HT. 

 

-  la SAS Gorrias Mobility (Zone Industrielle - 48 rue François Jacob - 62800 Liévin), 
attributaire du lot n° 6 : 2 v®hicules utilitaires thermiques ®quip®s dôune benne 
basculante Mercedes-Benz Sprinter, pour un montant global de 77 377,20 ú HT.                

     

Par ailleurs, le lot n° 3 : 2 véhicules utilitaires thermiques ®quip®s dôun hayon                
(3 places), a été déclaré infructueux (offre inacceptable). Ce lot sera relancé (décision 
n° 782 du 16 juillet 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un march®, selon la proc®dure adapt®e, pour lôexp®rimentation du 
port dôune tenue vestimentaire commune ¨ lô®cole Antoine de Saint-Exupéry du 
Touquet-Paris-Plage, avec : 

 

-   la SAS Bobine (11 Rue Paul Chatrousse - 92200 Neuilly-sur-Seine), attributaire du 
lot n° 1, pour un montant global et forfaitaire de 12 843,60 ú HT, correspondant ¨ 
lôachat, la personnalisation et la livraison de 462 tabliers (unisexe, avec boutons ¨ 
pressions, brodé et personnalisé), tenue vestimentaire commune à destination des 
élèves de classe maternelle et primaire, soit un prix unitaire de 27,80 ú HT. 

 

Le tarif unitaire du tablier brodé est fixé à 23,68 ú HT par commande 
supplémentaire. 

 

-   la SARL Océane (3 rue Saint-Jean - 62520 Le Touquet-Paris-Plage), attributaire 
des lots nÁ 2 et nÁ 3, pour un montant global et forfaitaire de 6 979 ú HT, 
correspondant ¨ lôachat, la personnalisation et la livraison de 462 tee-shirts et                 
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231 casquettes, tenue vestimentaire commune à destination des élèves de classe 
maternelle et primaire, au prix unitaire décomposé comme suit :  

 

Lot n° 2 : 
-   10,50 ú pour un tee-shirt junior manches courtes brodé, 
-   11,50 ú pour un tee-shirt adulte manches courtes brodé. 

 
 

Lot n° 3 : 
-   9 ú pour une casquette brod®e (53 cm),  
-   9 ú pour une casquette brod®e (58 cm). 

 

Pour chaque commande supplémentaire, les tarifs unitaires sont fixés comme suit : 
-   11,55 ú HT pour un tee-shirt junior manches courtes brodé,  
-   12,65 ú HT pour un tee-shirt adulte manches courtes brodé,  
-   10,00 ú HT pour la casquette brod®e (53 cm),  
-   10,00 ú HT pour la casquette brodée (58 cm).  

 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage sôest port®e candidate ¨ lôexp®rimentation du 
port dôune tenue vestimentaire commune ¨ compter de lôann®e scolaire 2024-2025 afin 
de renforcer la cohésion entre élèves et améliorer le climat scolaire. 
 

Suite au Conseil dô®cole extraordinaire qui sôest d®roul® le 19 mai 2025, il a ®t® vot® ¨ 
lôunanimit® de poursuivre lôexp®rimentation du port dôune tenue vestimentaire ¨ 
compter de la rentrée scolaire 2025-2026, sur la base par élève de deux tabliers, un 
tee-shirt pour le sport et une casquette pour les sorties. 
 

Ce dispositif sôadresse ¨ tous les ®l¯ves de lô®cole Saint-Exupéry, soit un effectif 
de 210 élèves au 30 juin 2025, qui sera ajusté à chaque rentrée scolaire afin de 
prendre en compte les nouveaux élèves avec une majoration possible de 10 % et 
dôajuster les besoins pour la commande des trousseaux.   
 

La facturation interviendra dans les 10 jours suivant la réception des produits 
commandés sur présentation des factures correspondantes. 
 

La livraison sôeffectuera entre le 18 et le 26 ao¾t 2025 (d®cision nÁ 783 du                            
18 juillet 2025).  

 
- jôai sign® une convention portant sur la mise ¨ disposition de la SAS FREE MOBILE 
(16 rue de la Ville lôEv°que - 75008 Paris), à titre temporaire, dôune parcelle de terrain 
de 12 m² située sur la commune du Touquet-Paris-Plage sur le parking de la plage, 
boulevard de la plage, ¨ proximit® du skate park, pour lôinstallation provisoire 
dô®quipements techniques reli®s ¨ des r®seaux de t®l®communication. 

 

 En effet, pour r®pondre aux besoins de lôexploitation de ses r®seaux et faire b®n®ficier 
sa client¯le dôune meilleure qualit® de service, la SAS FREE MOBILE doit exploiter une 
installation provisoire dôun ®quipement technique reli® au r®seau de télécommunication 
(antenne temporaire). 

 

Cette mise à disposition couvrira la période du 15 septembre 2025 au 15 mars 2026 
inclus, et donnera lieu au paiement dôune redevance fix®e forfaitairement ¨ 12 000 ú 
pour la période (décision n° 784 du 23 juillet 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat de cession avec lôA.S.B.L./Orchestre Royal de Chambre de Wallonie    (Jardin 
du Mayeur, Grand place - 22 à 7000 Mons-Belgique) pour 4 représentations, (3 seront 
donn®es ¨ lôH¹tel de Ville en salle dôHonneur les jeudi 11 septembre 2025 ¨ 10h15 et ¨ 
14h30 et vendredi 12 septembre 2025 à 10h15, puis un concert de prestige autour de 
Mozart le mardi 16 septembre 2025 à 15h pour les enfants des écoles primaires, les 
collégiens et les publics accompagnés par la Ville du Touquet-Paris-Plage au Palais 
des Congrès - Salle Ravel), dans le cadre du Parcours dô£ducation Artistique et 
Culturelle Intergénérationnel de la Ville du Touquet-Paris-Plage, dont le montant 
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sô®l¯ve ¨ 22 544,40 ú TTC, soit 19 905,21 ú HT  (TVA 5,5 %) pour 4 représentations et 
les frais dôh®bergement, soit 1 404 ú HT (TVA 10 %), ¨  lôA.S.B.L./Orchestre Royal de 
Chambre de Wallonie auxquels sôajouteront les frais de paniers repas pour les midis 
ainsi que les droits dôauteur ¨ verser aupr¯s de la SACEM/ ACD et taxes diverses 
(décision n° 785 du 24 juillet 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un march®, selon la proc®dure adapt®e, avec la SAS Fondasol                     

(3 rue Marcel Paul - 62151 Burbure), pour réaliser dans le cadre du réaménagement 
du Front de Mer deux missions géotechniques G1 et G5, pour un montant global de         
18 805 ú HT d®compos® comme suit : 

 

-  6 950 ú pour la mission g®otechnique G1, 
-  11 855 ú pour la mission g®otechnique G5. 
 

En effet, dans lôoptique de r®diger le programme fonctionnel, technique, urbanistique et 
opérationnel du réaménagement du front de mer, il est nécessaire pour la commune de 
lancer des études géotechniques complémentaires :  

 

-  une étude géotechnique G1 de type PGC (principes généraux de construction),  

-  une ®tude g®otechnique G5 relative ¨ lô®tude de qualit® structurelle des b®tons.   
 

La dur®e du march® est fix®e ¨ 5 ans (60 mois) ¨ compter de lôordre de service de 
démarrage de la mission (décision n° 786 du 24 juillet 2025). 

 
- jôai pass® et sign® un march®, selon la proc®dure adapt®e, avec la SAS Biotope                 

(ZA de la Maie - Avenue de lôEurope - 62720 Rinxent), pour réaliser dans le cadre du 
réaménagement du Front de Mer un diagnostic faune-flore 4 saisons, pour un montant 
global de 18 816 ú HT décomposé comme suit :   

-  2 708 ú pour la collecte des donn®es et analyse bibliographique, 
-  7 987 ú pour les inventaires de terrain sur 4 saisons, 
- 8 121 ú pour lôanalyse et synth¯se des donn®es. 

 

En effet, dans lôoptique de r®diger le programme fonctionnel, technique, urbanistique et 
opérationnel du réaménagement du front de Mer, il est nécessaire pour la commune de 
lancer un diagnostic faune-flore sur quatre saisons afin de mieux appréhender les 
enjeux écologiques du secteur concerné. 
  

La dur®e du march® est fix®e ¨ 5 ans (60 mois) ¨ compter de lôordre de service de 
démarrage de la mission (décision n° 787 du 24 juillet 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un march®, selon la proc®dure adapt®e, avec lôAssociation Mer et 

Montagne (Bâtiment le Tripode - 230 avenue Jean-Jaurès - 59790 Ronchin), pour 
lôorganisation dôune classe de neige, dont le co¾t du s®jour sô®l¯ve ¨ 583 ú TTC               
pour un ®l¯ve, ¨ 330 ú TTC pour un accompagnateur et pour un ®lu, et la gratuit® pour 
un professeur des écoles.  

 

En effet, chaque année la Ville du Touquet-Paris-Plage organise une classe de neige 
traditionnelle (enseignement de ski de piste et un hébergement en pension complète), 
pour les élèves des classes de CM2 (1 à 2 classes selon les effectifs). 
 

La consultation portant sur lôorganisation dôun s®jour en classe d®couverte a ®t® lanc®e 
pour les élèves des classes de CM2 (25 à 40 élèves environ, plus les professeurs des 
écoles, les accompagnateurs et un élu). 
 

Les prestations seront ex®cut®es ¨ partir de lôann®e scolaire 2025/2026, entre le                 
1er janvier et le 31 mars 2026, pour une durée de 6 jours avec 5 nuitées (trajet non 
compris) renouvelable deux fois par reconduction expresse dans la limite globale de               
3 ans (soit une dernière prestation possible avant le 31 mars 2028) et chaque 
reconduction donnera lieu à la signature dôune nouvelle convention. 
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Le r¯glement sôeffectuera par un acompte de 20 % ¨ la signature de la convention et le 
solde en fin de séjour sur présentation de la facture définitive (décision n° 788 du                 
30 juillet 2025).  

 
- jôai accept® lôindemnit® propos®e ¨ la Ville du Touquet-Paris-Plage par la compagnie 
PACIFICA, dôun montant de 6 366,60 ú TTC, ¨ titre de règlement du dommage causé 
le 30 juillet 2025 par lôun de ses assur®s, dont le v®hicule a endommag® un cand®labre 
quôil a fallu remplacé, situ® ¨ lôangle du Polo et de lôavenue du G®n®ral de Gaulle 
(décision n° 789 du 31 juillet 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 12 juillet 2025, dans le 

cimetière communal, un emplacement de columbarium au mur n°10 acquis par 
Monsieur Daniel LEBORGNE, en date du 12 juillet 1995 pour une durée de 30 ans, 
pour y fonder la sépulture particulière de son fils, Monsieur Dominique LEBORGNE, 
décédé le 10 juillet 1995, et de trois membres de la famille, conformément aux lois et 
règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme 1 860 ú (1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 790 du                                    
1er août 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 13 avril 2025, dans le cimeti¯re 

communal, la concession acquise par Madame Ginette GOULON, née HUGUET, en 
date du 13 avril 1995 pour une dur®e de 30 ans, sise secteur BJ nÁ 31, dôune superficie 
de 2 m² de terrain, pour y fonder la sépulture particulière de son époux Monsieur 
Gilbert GOULON, et dôelle-même, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs 
aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú                           
(1/3 du prix sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision              
n° 791 du 1er août 2025).  
 
 

- jôai conc®d®, pour 30 ans, dans le cimeti¯re communal, secteur T nÁ 3, ¨ Madame Julia 
HUGOI, née PLOSZEJOWSKI, une superficie de 2 m² de terrain de deux places, pour 
y fonder la sépulture particulière de son époux Monsieur Georges HUGOI, décédé le 
14 juillet 2025, dôelle-même et des membres de la famille (urnes), conformément aux 
lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

 Cette concession est faite moyennant la somme de 396 ú pour le prix principal du 
terrain (1/3 du prix sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) 
(décision n° 792 du 1er août 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un avenant au contrat dôassistance et de maintenance de la licence 
dôutilisation du progiciel ADAGIO, avec la société Arpège (13 rue de la Loire BP 23619 
- 44236 Saint-Sébastien-Sur-Loire Cedex), générant un coût complémentaire pour 
lôann®e 2025, et comprenant lôabonnement annuel en mode SAAS proratis® pour 
lôann®e 2025, la migration et les formations, soit un montant total de 3 870 ú HT pour 
lôann®e 2025, d®compos® comme suit : 
-   324 ú HT pour 6 bureaux de vote (prix remis®), 
-   450 ú HT pour le forfait dôinstallation technique SAAS, 
-   425 ú HT pour le forfait param®trage, 
-   551 ú HT pour le pack liberté Service hébergés - abonnement annuel proratisé pour 
lôann®e 2025 (le 1er jour du mois suivant la r®ception du mail dôouverture de 
service), 

-   120 ú HT pour la maintenance compl®mentaire, 
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-   1 600 ú HT pour la t®l®formation ADAGIO V7 - 2 jours pour les utilisateurs à 
distance, 

-   400 ú HT pour la t®l®formation ADAGIO V7 - 0,5 jour pour les administrateurs à 
distance. 

 

Au titre de lôann®e 2026, le montant de la redevance annuelle sô®l¯vera ¨                                   
1 359,37 ú HT décomposé comme suit :  
- 551 ú HT pour lôabonnement, 
- 721,23 ú HT pour la maintenance globale pour 5 ¨ 7 bureaux de vote, 
- 87,14 ú HT pour la maintenance interface code barre. 
 

Les autres termes du contrat restent inchangés : le prix sera révisable au 1er janvier de 
chaque année par application de la formule prévue au contrat, renouvelé par tacite 
reconduction dôann®e en ann®e, pour se terminer le 31 d®cembre 2029. Il pourra °tre 
d®nonc® par lôune ou lôautre des parties trois mois avant son ®ch®ance annuelle, par 
lettre recommandée avec accusé de réception (décision n° 793 du 4 août 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un march®, selon la proc®dure adapt®e, relatif aux travaux de 

rénovation de la toiture du salon Shakespeare au Palais des Congrès (remplacement 
de la toiture zinc existante) et de reconstruction de la toiture du clocher de lô£glise 
Jeanne dôArc, avec la SAS Charles Delattre (ZI - 214 Boulevard du Valigot -                   
62630 Etaples-sur-mer), pour un montant global de 229 417,08 ú HT (79 557,62 ú pour 
le Palais des Congr¯s et 149 859,47 ú pour lô£glise Jeanne dôArc).  

 

 Cette société fait appel à un sous-traitant dôores et d®j¨ d®clar®. Il sôagit de la                               
SASU Battais Charpente (80 rue de la Canteraine - BP 10162 - 59482 Haubourdin 
cedex), dont le montant des prestations qui concernent des travaux de charpente 
sô®l¯ve ¨ 53 765,51 ú HT. 

 

 La durée des travaux pour les 2 sites a été fixée à 17 semaines (y compris la période 
de préparation) (décision n° 794 du 7 août 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 24 d®cembre 2022, dans le 

cimetière communal, la concession acquise par Madame Yvonne BLONDEAU, née 
LIARD, en date du 24 décembre 1992 pour une durée de 30 ans, sise secteur BA           
nÁ 7, dôune superficie de 2 m² de terrain, pour y fonder la sépulture particulière de son 
®poux Monsieur Julien BLONDEAU, et dôelle-même, conformément aux lois, arrêtés et 
règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

 Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú (1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 795 du               
8 août 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché complémentaire sans publicité ni mise en concurrence 

préalables relatif à lôam®nagement du parking de la Résidence de la Canche,                          
avec la SAS Eurovia Pas-de-Calais (Zone Industrielle - Boulevard du Valigot - 62630 
Étaples-sur-mer), pour un montant de 39 245,76 ú HT. 

 

En effet, le 24 octobre 2024, la Ville du Touquet-Paris-Plage a signé un marché 
subséquent, pour un montant de 86 527,07 ú HT, avec la SAS EUROVIA                    
Pas-de-Calais, pour lôam®nagement du parking de la R®sidence de la Canche situ® 
Boulevard de la Canche. 

 

Or, le 28 novembre 2024, le responsable de lôUnit® D®partementale de lôArchitecture et 
du Patrimoine du Pas-de-Calais a donné un avis favorable sous réserve de réaliser les 
places de stationnement en enrobés rouges et les pavés en joints drainants à 
lôexception des places dites « PMR ». 
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Ces travaux complémentaires ont donc été confiées à la même entreprise pour des 
raisons de coordination de chantier, de responsabilités et de garanties juridiques, mais 
aux prix unitaires conclus par marché subséquent du 24 octobre 2024 (décision n° 796 
du 8 août 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché complémentaire sans publicité ni mise en concurrence 

préalables relatif aux branchements dôeaux pluviales de lôavenue Ars¯ne Bical et de 
lôall®e des 4 Saisons, avec la SAS Eurovia Pas-de-Calais (Zone Industrielle - 
Boulevard du Valigot - 62630 Étaples-sur-mer), pour un montant de 27 659,35 ú HT. 

 

 En effet, le 12 décembre 2024, la Ville du Touquet-Paris-Plage a signé un marché 
subséquent, dôun montant de 287 896,20 ú HT, avec la SAS Eurovia Pas-de-Calais, 
pour les travaux de r®fection (terrassement, bordures, enrob®s, trottoirsé) de lôavenue 
Ars¯ne Bical et de lôall®e des 4 Saisons. 

 

 À la suite dôune proc®dure adapt®e dont lôobjet ®tait lôenfouissement des r®seaux                      
®lectriques, t®l®phoniques et de lô®clairage public, avenue Arsène Bical et allée des                  
4 Saisons, la Ville du Touquet-Paris-Plage a attribué et signé, le 8 avril 2025, un 
march® dôun montant de 99 996 ú HT, avec la SAS Eiffage Energie Systèmes. 

 

 Au cours de la mise ¨ nu des canalisations de branchement dôeaux pluviales, ces 
dernières étaient vétustes et cassées pour la plupart. 

 

 Ces travaux compl®mentaires de renouvellement de branchement dôeaux                   
pluviales et des ®l®ments annexes (bouche dô®gout) ont ®t® confi®s ¨ la                          
SAS Eurovia Pas-de-Calais pour des raisons de coordination de chantier, de 
responsabilités et de garanties juridiques mais aux prix unitaires conclus par marché 
subséquent du 12 décembre 2024 (décision n° 797 du 13 août 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché complémentaire sans publicité ni mise en concurrence 

préalables relatif à des travaux de terrassement avenue Arsène Bical et allée des                   
4 Saisons, avec la SAS Eurovia Pas-de-Calais (Zone Industrielle - Boulevard du 
Valigot - 62630 Étaples-sur-mer), pour un montant de 55 662,99 ú HT. 

 

 En effet, le 12 décembre 2024, la Ville du Touquet-Paris-Plage a signé un marché 
subséquent, dôun montant de 287 896,20 ú HT, avec la SAS Eurovia Pas-de-Calais, 
pour les travaux de réfection (terrassement, bordures, enrob®s, trottoirsé) de lôavenue 
Ars¯ne Bical et de lôall®e des 4 Saisons. 

 

 ê la suite dôune proc®dure adapt®e dont lôobjet ®tait lôenfouissement des r®seaux                      
®lectriques, t®l®phoniques et de lô®clairage public, avenue Arsène Bical et allée des                       
4 Saisons, la Ville du Touquet-Paris-Plage a attribué et signé, le 8 avril 2025, un 
march® dôun montant de 99 996 ú HT, avec la SAS Eiffage Energie Systèmes. 

 

 Toutefois, les terrassements aff®rents ¨ lôenfouissement desdits r®seaux doivent °tre 
confiés à la SAS Eurovia pour des raisons de coordination de chantier, de 
responsabilités et de garanties juridiques ainsi que financières plus favorables (prix 
unitaires du marché subséquent conclu le 12 décembre 2024) (décision n° 798 du              
13 août 2025).  

 
- jôai d®sign® Ma´tre £tienne COLSON (229 rue Solf®rino - 59000 Lille) pour représenter 

la commune du Touquet-Paris-Plage dans le cadre du recours contentieux 
présenté par Monsieur Francis DEFFRENNES, propri®taire dôun terrain de 3 317 m² 
situé allée Marie-Louise, au Touquet-Paris-Plage, sur lequel est édifiée une maison 
dôhabitation, enregistr® le 6 juin 2025, sous le n° 2505371-0, par lequel il demande au 
Tribunal Administratif de Lille : 

 

- dôannuler lôarr°t® lui refusant un permis dôam®nager nÁ PA 062 826 24 00003 en date 
du 2 janvier 2025, pour la cr®ation dôun lot libre de constructeur de 1 973 m², sur un 
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terrain sis allée Marie-Louise, au Touquet-Paris-Plage (Parcelles cadastrées section 
AV 48-51), 

 

- dôannuler la d®cision du Pr®fet confirmant lôarr°t® susmentionn®,  
 

- dôenjoindre le Maire du Touquet-Paris-Plage de lui d®livrer le permis dôam®nager 
sollicit® sous un d®lai dô1 mois ou, ¨ d®faut, de proc®der ¨ nouveau ¨ lôinstruction de 
sa demande de permis et de se prononcer sous un d®lai dô1 mois,  

 

- dôassortir son injonction dôune astreinte de 75 ú par jour de retard, 
 

- de condamner la Ville du Touquet-Paris-Plage ¨ lui verser la somme de 3 000 ú au 
titre des dispositions de lôarticle L 761-1 du Code de Justice Administrative. 

 

Le montant des honoraires est fix® par r®f®rence au temps que lôavocat aura pass® 
pour le traitement de la mission qui lui a ®t® confi®e, sur la base dôun tarif horaire de 
170 ú HT.  
 

Ces honoraires couvrent les ®tapes strictement n®cessaires ¨ lôaboutissement de la 
mission (®changes divers avec la ville, r®daction dôun ou plusieurs courriers, m®moires 
en défense, déplacements en mairie). Ils rémunèrent la totalité des tâches effectuées 
personnellement ou par un avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le 
fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, téléphone, copies, courriers, 
archivage) (décision n° 799 du 25 août 2025).  

 
- jôai d®sign® Ma´tre Beno´t POLDERMAN (SELAS Cloix-Mendèsgil - 7 rue Auber - 
75009 Paris) en vue de conseiller et dôassurer la d®fense des int®r°ts de la commune 
dans le cadre de lôapplication de lôarr°t du Conseil dô£tat du 17 juillet 2025, société 
Jean Metz, n° 503317, à la délégation de service public du Casino des quatre saisons.   

 

En effet, la propri®t® des murs, ¨ lôint®rieur desquels est exploit®e lôactivit® de casino, 
est réglée par un bail à construction consenti le 1er avril 1998 par la Ville du                  
Touquet-Paris-Plage au profit de la société SOGESIC (société qui appartient au 
groupe Partouche) pour une dur®e de 80 ans, soit jusquôau 30 mars 2068.  
 

Lôensemble immobilier lou®, situ® 26,28 et 30 rue Saint-Jean,                                      
au Touquet-Paris-Plage, cadastré AH n°49, n°250 et n°251, abrite non seulement les 
activités rattachées à la concession de casino mais aussi des commerces.  
 

Lôarticle 1 du bail ¨ construction du 1er avril 1998 stipule que « Le bailleur [la Ville] est 
propriétaire du terrain » et que lôarticle 9 dudit bail ¨ construction stipule que                 
« Les constructions édifiées et tous travaux et aménagements effectués par le 
PRENEUR resteront sa propriété ou celle de ses ayants cause pendant toute la durée 
du présent bail à construction.  
A lôexpiration du bail par arriv®e du terme ou par r®siliation amiable, toutes 
constructions édifiées par le PRENEUR et toutes améliorations apportées par ledit 
PRENEUR, resteront sa propriété ou celle de ses ayants cause.  
 

Si le bail prend fin par résiliation judiciaire toutes constructions ou améliorations 
reviendront cependant au « BAILLEUR » par exception à la stipulation qui précède.  
Dans le cas où les constructions ou améliorations resteront au PRENEUR en vertu de 
la présente disposition, la propriété du terrain lui sera transférée au terme du bail 
moyennant le supplément de loyer dont il est parlé au chapitre loyer ci-après ».  
 

Aux termes dôun acte sous seing priv® en date du 1er juin 1994, la société SOGESIC a 
donné à bail à loyer, à titre commercial, dans le cadre des dispositions du décret                  
n° 53-960 du 30 septembre 1953, à la société Casinos du Touquet, concessionnaire du 
casino, des locaux sis dans lôimmeuble situé au 26 rue Saint-Jean.  
 

La soci®t® SOGESIC a ®t® absorb®e par la soci®t® Financi¯re Partouche qui sôest 
substituée dans les droits et obligations de la société SOGESIC à compter de la date 
dôeffet de la fusion, soit le 1er janvier 2007.  
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Le bail commercial est toujours en vigueur.  
 
 

Toutefois, il ressort de la d®cision du Conseil dô£tat du 17 juillet 2025, soci®t® Jean 
Metz, n° 503317, que désormais les biens de retour reviennent à titre gratuit dans le 
patrimoine de la personne publique au terme de la concession, notamment les biens 
appartenant ¨ un tiers au contrat de concession, si : 

 

- les biens sont affectés et nécessaires au service public ; 
- les biens sont exclusivement destin®s ¨ lôex®cution du contrat de concession et mis 

à disposition à cet effet par leur propriétaire ; 
- des liens étroits entre le propriétaire des biens et le concessionnaire révèlent soit 
une influence d®terminante de lôun sur lôautre, soit lôexistence dôun contr¹le commun 
exerc® par une entit® tierce. 

 

Sur la base de lôarr°t précité, la Ville entend remettre en cause la clause prévoyant la 
propri®t® priv®e du casino ¨ lô®ch®ance du bail ¨ construction.  
 

Il est donc souhaitable de faire appel au concours dôun avocat, pour conseiller et 
assurer la défense des intérêts de la Ville du Touquet-Paris-Plage compte tenu du 
caractère tout à fait spécifique de ce dossier.                 
 

 

Le montant des honoraires correspondants, y compris les provisions, est fixé en 
fonction des prestations, soit par référence au temps passé pour le traitement de la 
mission sur la base dôun tarif horaire, soit forfaitairement comme suit : 
 

- Consultation : 130 ú HT de lôheure, 
- Assistance ¨ la r®alisation dôactes : 130 ú HT de lôheure, 
- Réunion en visio conférence : 130 ú HT de lôheure, 
- Réunion sur place : 1 200 ú HT (forfait journ®e), 
- Élaborer des écritures contentieuses et gérer les procédures afférentes : 130 ú HT 
de lôheure, 

- Représenter la commune aux audiences, y compris rédaction du compte rendu 
dôaudience (hors frais de d®placement) : 800 ú HT (forfait demi-journée). 

 

Ces montants nôincluent pas les frais, d®bours et d®pens qui seront r®gl®s par la 
commune, soit directement au professionnel qui les aura factur®s, soit ¨ lôavocat qui en 
aura fait lôavance. Il sôagit notamment des frais de d®placement, des frais dôhuissier, 
des frais de photocopies... (décision n° 800 du 2 septembre 2025).  

 
- jôai passé et signé une modification n° 2 relative ¨ la mission dôassistance ¨ ma´trise 
dôouvrage pour lô®laboration du programme fonctionnel et technique du 
réaménagement du Front de Mer du Touquet-Paris-Plage, pour lô®tablissement dôune 
analyse juridico-financière des  modes de réalisation envisagés et de la soutenabilité 
budgétaire du mode retenu, pour la préparation, la rédaction et la passation du 
montage juridique retenu et pour lôaccompagnement ¨ la consultation des Touquettois, 
avec le groupement constitu® de lôEIRL Corem (mandataire - 15 bis boulevard de 
Chatillon - 62200 Boulogne-sur-mer), de la  SELAS Ernst & Young Soci®t® dôAvocats, 
de la SAS EY Consulting, de la SAS Amoex, de la SCOP Champ Libre et de la                
SAS Trans-Faire, destinée à prendre en compte la suppression des prestations 
relatives aux phases 3 et 4 de la tranche ferme ainsi que la tranche optionnelle 1              
de la SAS V2R Ingénierie & Environnement (48 bis route de Desvres -                             
62280 Saint-Martin-Boulogne), se traduisant globalement par une moins-value de               
7 125 ú HT d®compos®e comme suit :  
- 4 875 ú pour la tranche ferme (3 000 ú pour la phase 3 et 1 875 ú pour la phase 4),  
- 2 250 ú pour la tranche optionnelle 1. 

 

En effet, ledit groupement a fait appel à un sous-traitant, en lôoccurrence la                   
SAS V2R Ingénierie & Environnement (48 bis route de Desvres -                                  
62280 Saint-Martin-Boulogne) pour des prestations dôing®nierie voiries et 
infrastructures, dont le montant maximum sô®l¯ve ¨ 18 750 ú HT :  16 500 ú pour la 
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tranche ferme (11 625 ú pour la phase 1, 3 000 ú pour la phase 3 et 1 875 ú pour la 
phase 4) et 2 250 ú pour la tranche optionnelle 1. 
 

Consid®rant le choix de recourir au march® de partenariat ¨ lôissue de la phase 2 de la 
tranche ferme, il nôapparait plus n®cessaire de mobiliser davantage lôexpertise du                      
sous-traitant puisquôun tel mode de r®alisation requiert un niveau technique moindre 
que les autres modes envisag®s (concession de travaux publics, ma´trise dôouvrage 
publique). Seules les prestations de la phase 1 à hauteur de 11 625 ú lui seront 
réglées.  

 

Le montant du marché est donc ramené de 271 700 ú HT ¨ 264 575 ú HT                        
(- 2,62 %).   
 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions du Maire no 650 du 23 décembre 2024 et                     
733 du 5 juin 2025 restent inchangées (décision n° 801 du 3 septembre 2025).  

 
- jôai d®sign® Ma´tre Sophie GRAUX, Avocate au Barreau de Boulogne-sur-mer                  

(56 Rue des Pipots - 62200 Boulogne-sur-mer) pour initier, devant le Tribunal de 
Proximité de Montreuil-sur-Mer, une procédure aux fins de voir consacrer la 
responsabilité civile de la personne pénalement condamnée par le Tribunal Judicaire 
de Boulogne-sur-mer au titre des faits exposés ci-dessous et obtenir la condamnation 
de celle-ci à réparer le pr®judice quôelle a caus® ¨ la Ville du Touquet-Paris-Plage. 

 

En effet, en d®cembre 2023, un particulier a caus®, avec son v®hicule, dôimportants 
dommages aux biens publics situés au rond-point dit « de Quentovic » (jonction du 
boulevard Daloz, du boulevard dôArtois et des avenues de Picardie et de Quentovic) au 
Touquet-Paris-Plage.  
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage s'est constitu®e partie civile, afin dôobtenir r®paration 
de ces dommages, estimés à 8 100 ú TTC. 
 

Par le jugement susvisé, le Tribunal Judiciaire de Boulogne-sur-mer a déclaré 
lôint®ress® coupable des faits reproch®s et lôa condamn® p®nalement. En revanche, le 
Tribunal a déclaré irrecevable la constitution de partie civile de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage, en raison de lôabsence de d®lib®ration du conseil municipal 
autorisant le maire à agir en justice au nom de la commune.  
 

Toutefois, cette délibération existe bien (délibération n° 202-02-06 en date du                
5 juillet 2020 susvis®e) mais nôa pas ®t® produite ¨ lôappui de la constitution de partie 
civile. 
 

Dans ces conditions, la Ville du Touquet-Paris-Plage entend introduire, devant le 
Tribunal de Proximité de Montreuil-sur-mer, une nouvelle action civile afin de voir 
prononcer la responsabilit® civile de lôint®ress® et maintenant lôensemble de ses 
conclusions indemnitaires. 
 

Pour mettre en îuvre cette proc®dure, le minist¯re dôavocat est n®cessaire.                 
 

Les honoraires de base sont fixés à la somme de 1 200,00 ú HT, ¨ laquelle sôajoute le 
timbre de plaidoirie ¨ hauteur de 13,00 ú.  

Les étapes procédurales couvertes par ces honoraires sont les suivantes :  
- r®daction de lôexploit introductif dôinstance,  
- étude et communication des pièces du client et étude des pièces communiquées 

par la partie adverse,  
- préparation du dossier de plaidoirie,  
- audience de plaidoirie,  
- conseil en vue de lôacceptation de la d®cision sur le fond ou de lôorientation vers une 
proc®dure dôappel,  

- signification de la décision et obtention du certificat de non-appel,  
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- suivi de lô®ventuelle ex®cution forc®e de la d®cision obtenue. 
 

Ces honoraires rémunèrent la totalité des tâches effectuées personnellement ou par un 
avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le fonctionnement courant de son 
cabinet. Outre le r¯glement des honoraires, le client sôacquitte des frais et d®bours 
pay®s ¨ des tiers : actes et diligences factur®s par les huissiers, contributions ¨ lôaide 
juridique, timbre fiscal, droit de plaidoirie, et émoluments, honoraires et rémunération 
des techniciens (experts, consultantsé) (d®cision nÁ 802 du 9 septembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® une modification nÁ 3 relative ¨ la mission dôassistance ¨ ma´trise 
dôouvrage dans le cadre du march® global de performance pour la rénovation, la 
modernisation, lôentretien, la maintenance de la voirie, de lô®clairage public, de 
lôenfouissement des r®seaux a®riens, du mobilier urbain et de la signalisation 
horizontale et verticale de la Ville du Touquet-Paris-Plage, avec le groupement 
constitué de la  SAS EECI (mandataire - 5 rue Benoit Malon - 92150 Suresnes), de la 
SAS V2R Ingénierie & Environnement et de la SARL Alérion Avocats, destinée                  
à prendre en compte lôint®gration de prestations suppl®mentaires pour le                   
Cabinet Al®rion (10 jours dôintervention) qui se traduisent par une plus-value de                  
10 000 ú HT. 

 

En effet, durant la phase 3, le cabinet Alérion est intervenu et va intervenir en sus des 
missions dôores et d®j¨ pr®vues par le marché car un concurrent évincé a soulevé de 
nombreuses questions à la suite du rejet de son offre amenant à la préparation et 
rédaction de nombreuses réponses, courriers et sécurisation des étapes finales de la 
consultation. Compte tenu de lôampleur de ces interventions supplémentaires                  
non prévues initialement, et afin de sécuriser la procédure de passation du marché,           
il est n®cessaire de pr®voir 10 jours dôintervention suppl®mentaires pour un total de              
10 000 ú HT. 
 

Cette modification, qui nôa aucune incidence sur la dur®e du march®, est donc destin®e 
à prendre en compte ces changements. 
 

Le montant du marché ramené de 250 650 ú HT ¨ 250 300 ú HT suite ¨ la modification 
n° 2 passe à 260 300 ú HT soit + 3,85 %. 
 

Les autres données des décisions du Maire nos 346 du 20 mars 2023, 628 du                       
20 novembre 2024 et 717 du 9 mai 2025 restent inchangées (décision n° 803 du                         
10 septembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché, selon la procédure adaptée, avec la SASU Waigéo              

(23 rue Raoul Briquet - 62700 Bruay-la-Buissière), pour la fourniture et la mise en 
place dôun logiciel MyP®rischool, dôun montant global forfaitaire de 14 904 ú HT            
(1 595 ú de remise incluse) pour la 1ère année :  

 

- 9 404 ú pour la mise en place du logiciel MyPérischool,  

-    560 ú pour lôachat de tablettes,  

- 1 750 ú pour la formation, 

- 3 190 ú pour les prestations de service, de maintenance et dôh®bergement. 
 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage a souhaité mettre en place un outil de gestion 
dématérialisée des activités périscolaires afin de centraliser et rationnaliser les circuits 
dôinscription, de facturation et dôinformation.  
 

Cette solution innovante de gestion des services périscolaires permettra tant à la 
Direction de lô£ducation, de la Jeunesse et de lôAnimation, quôaux familles, une 
simplification dans toutes les démarches.   
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La dur®e dôengagement ®tant de 3 ans, le montant global et forfaitaire passera ¨                   
3 190 ú HT (prestations de service, de maintenance et dôh®bergement) pour la                   
2ème et 3ème année (décision n° 804 du 10 septembre 2025).  

 
- jôai fix® le tarif unitaire des affiche, catalogue et magnets mis en vente au Musée du 

Touquet-Paris-Plage £douard Champion dans le cadre de lôexposition ç Mundus Meus 
è de LôAtlas de la mani¯re suivante : 

 

- Catalogue : 25,00 ú TTC, 
- Affiche de lôexposition : 1,50 ú TTC, 
- Magnets classiques : 2,50 ú TTC, 
- Magnets originaux : 6,00 ú TTC. 

 

Ce catalogue, cette affiche et ces magnets permettront une diffusion la plus large 
possible de lôexposition, qui se d®roulera du 18 octobre 2025 au 25 mai 2026  (décision 
n° 805 du 11 septembre 2025).  

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 30 ans, dans le cimeti¯re communal, secteur                        

R n° 20, à Madame Louisa BAKALIAN, née MALHASSIAN, mandataire de son frère, 
Monsieur Mardig MALHASSIAN, une superficie de 2 m² de terrain de deux places pour 
y fonder la sépulture particulière de ce dernier, décédé le 26 août 2025, et des 
membres de la famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs 
aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 396 ú ú (1/3 du prix sera                
versé au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 806 du                        
12 septembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 20 janvier 2025, dans le 

cimetière communal, un emplacement de columbarium au mur n° 1 acquis par 
Monsieur Roger HABERT, en date du 20 janvier 1995 pour une durée de 30 ans, à 
Madame Sylviane MÉDRINAL, pour y fonder la sépulture particulière de son                
petit-fils, Monsieur Stéphane MÉDRINAL, décédé le 16 janvier 1955, conformément 
aux lois et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme 1 860 ú (1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 807 du              
12 septembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une durée de 50 ans, à compter du 4 septembre 2025, la 

concession acquise par Madame Jeannine MONSEL, née LOEZ, en date du                 
4 septembre 1995 pour une dur®e de 30 ans, sise secteur  BG nÁ 10, dôune superficie 
de 4,80 m² de terrain, pour y fonder la sépulture particulière de son époux                  
Monsieur Robert MONSEL, décédé le 6 août 1995, de quatre membres de la famille et 
dôelle-même, à Madame Jeannine MONSEL, née LOEZ, conformément aux lois, 
arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de cette concession est fait moyennant la somme de 1 320 ú             
(1/3 du prix sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision              
n° 808 du 12 septembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché, selon la procédure adaptée, avec la SAS Leblanc 

Illuminations (6 - 8 rue Michael Faraday - Zone Industrielle Sud - 72027 Le Mans 
Cedex 2) pour lôacquisition et la livraison de 3 boules de 2M10 et de 3 M10, dont le 
montant global sô®l¯ve ¨ 34 675,68 ú HT. 

 

 En effet, dans le cadre des festivit®s de fin dôann®e ç Si Le Touquet mô®tait cont® » 
pr®vues du 28 novembre 2025 au 4 janvier 2026, et pour rendre lôatmosph¯re plus 
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féérique, la Ville du Touquet-Paris-Plage souhaite acquérir de nouvelles décorations 
lumineuses (décision n° 809 du 17 septembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® une modification nÁ 1 au march® dôexploitation de chauffage, de 
v®rification et dôentretien des installations de ventilation m®canique contr¹l®e et de 
renouvellement dôair des bâtiments communaux pour les besoins du groupement de 
commandes constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage (coordonnateur), le CCAS 
et Le Touquet & Co, avec la SA Engie Energie Services - Engie Solutions (Parc de 
lôHorizon - Immeuble Oxygène - 10 avenue de lôHorizon - CS 80018 - 59651 Villeneuve 
dôAscq), destin®e ¨ prendre en compte quelques ®volutions relatives aux 38 sites 
répartis sur les  3 périmètres : périmètre 1 (bâtiments gérés par la Ville du                 
Touquet-Paris-Plage), périmètre 2 (bâtiments gérés par le CCAS), et périmètre 3 
(bâtiments gérés par Le Touquet & Co, à savoir : ajout et suppression de sites, 
modification de certaines prestationsé, repr®sentant une source dô®conomie dôenviron 
4 % par rapport au contrat initial. 

 

Cette modification nôa aucune incidence sur la dur®e du march®. 
 

Les autres données de la décision du Maire n° 130 du 6 août 2021 restent inchangées 
(décision n° 810 du 22 septembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat dôentretien de lôorgue de lô£glise Jeanne dôArc, avec la SARL Manufacture 
dôorgues Quentin REQUIER (21 all®e Elise Bultel - 62219 Longuenesse), pour un 
montant annuel forfaitaire qui sô®l¯ve ¨ 1 284,56 ú HT ¨ raison de 2 visites par an ¨            
2 personnes qualifiées, et comprenant : 

 

-  la vérification et les réglages des systèmes de transmissions de notes et de jeux, 
-  la reprise dôaccord des jeux ¨ bouches, en particulier les jeux bouch®s dont les 

calottes risquent de glisser et les jeux de petites tailles, plus sensibles, 
- la v®rification et lôaccord syst®matique des jeux dôanches,  
-  la v®rification du circuit dôalimentation en vent, r®parations ponctuelles au besoin 

des fuites, graissage du ventilateur, 
-  la correction des problèmes signalés par les utilisateurs de lôorgue dans un cahier 
de communication entre les organistes et le facteur dôorgues. 

 

En effet, ce contrat dôentretien est indispensable pour le bon fonctionnement de lôorgue 
de lô£glise Jeanne dôArc du Touquet-Paris-Plage. 

 

Le contrat, qui prendra effet au 1er janvier 2026 pour une dur®e dôun an renouvelable           
3 fois par tacite reconduction, soit jusquôau 31 d®cembre 2029, pourra °tre d®nonc® 
par lôune ou lôautre des parties moyennant un pr®avis de 3 mois avant sa date 
anniversaire. 
 

Le montant est réactualisable, à chaque facture, selon la formule inscrite au contrat 
(décision n° 811 du 22 septembre 2025).  

 
-   jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour la 

fourniture de deux plafonds lumineux Optima 480 Led pour la salle des 4 Saisons et la 
salle du tennis, avec la SAS Leblanc Illuminations (6-8 rue Michel Faraday - ZI Sud - 
72027 Le Mans cedex 2) pour un montant global de 41 777,20 ú HT. 

 

 En effet, dans le cadre de lôorganisation du ç Salon du Livre », prévu les 14, 15 et                
16 novembre prochains, il a ®t® d®cid® dôagr®menter les plafonds de la salle des           
4 Saisons et de la salle du tennis, dô®clairage lumineux visant à transformer les 
plafonds des deux salles en véritables éléments scénographiques, dans un souci 
dôesth®tique, dôambiance et de mise en valeur de lô®v®nement. 
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Les contraintes architecturales particulières de ces salles (volumétrie, éclairage 
ambiant, points dôaccroche existants, s®curit® du public) ont n®cessit® une conception 
de mise en lumière personnalisée et une adaptation fine du matériel. 
 

La SAS Leblanc Illuminations propose une création technique et artistique sur mesure 
correspondant au projet souhait®. Cette soci®t® b®n®ficie dôun savoir-faire artistique et 
technique spécifique, reconnu dans le domaine des installations lumineuses 
temporaires et festives à forte valeur ajoutée (Décision n° 812 du 25 septembre 2025). 

 
- jôai sign® une convention dôhonoraires avec Maître Marie-Alice FASQUELLE-

LEONETTI, 91 boulevard Auguste Mariette, 62200 Boulogne-sur-mer, avocate au 
Barreau de Boulogne-sur-mer, pour la prise en charge des frais de défense de deux 
agents municipaux dans le cadre de lôoctroi de la protection fonctionnelle. 

 

En effet, le 28 février 2025, MM. Julio HEMBERT et Julien MONSIGNY ont été 
victimes de faits constitutifs dôoutrage et de violences volontaires sur une personne 
d®positaire de lôautorit® publique, survenus dans lôexercice de leurs fonctions.  
 

Les auteurs des faits ont été interpellés et seront présentés devant le tribunal judiciaire 
de Boulogne-sur-mer le 30 septembre 2025.  
 

MM. Julio HEMBERT et Julien MONSIGNY ont désigné Maître                                                                  
Marie-Alice FASQUELLE-LEONETTI, pour les représenter dans le cadre de cette 
instance.  
 

Lôadministration est tenue de prot®ger ses agents contre les atteintes volontaires ¨ 
lôint®grit® de la personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, 
les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime 
sans quôune faute personnelle puisse lui °tre imput®e ; que cette protection peut 
consister, entre autres, à prendre toute mesure pour faire cesser les atteintes à 
lôencontre de lôagent, permettre la r®paration de ses pr®judices mat®riels, corporels, 
financiers ou moraux, prendre en charge les frais dôavocat et de d®placement de 
lôagent.  
 

Par arrêtés du 10 septembre 2025, la ville du Touquet-Paris-Plage a accordé le 
bénéfice de la protection fonctionnelle à MM. Julio HEMBERT et Julien MONSIGNY et 
sôest engag®e ¨ conclure une convention avec lôavocat choisi par ces deux agents, en 
vue de la prise en charge des honoraires et des autres frais, débours et émoluments 
exposés dans le cadre de cette affaire.  
 

Le montant des honoraires, pour chaque agent de police municipale, est le suivant :  
 

Les honoraires de base sont fix®s ¨ la somme de 900,00 ú HT.  
 

Ces honoraires couvrent les diligences énumérées ci-après, qui correspondent aux 
®tapes strictement n®cessaires ¨ lôaboutissement de la mission dont est saisi lôavocat. 
Il inclut la rémunération des rendez-vous, consultations et recherches qui ont été 
réalisées préalablement à la signature des conventions dôhonoraires en vue de 
lôorientation de la proc®dure. 
 

Les étapes procédurales couvertes par ces honoraires de base sont les suivantes : 
 

-  Rendez-vous pr®paratoire ¨ lóaudience du Tribunal Correctionnel, 
-   Préparation des conclusions de partie civile et plaidoirie, 
-   Assistance ¨ lôaudience du Tribunal Correctionnel, 
-   Conseil en vue de lôacceptation de la d®cision sur le fond ou de lôorientation vers 
une proc®dure dôappel. 

 

Ces honoraires rémunèrent la totalité des tâches effectuées personnellement ou par un 
avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le fonctionnement courant de son 
cabinet (secrétariat, téléphone, copies, courriers, archivage). Outre le règlement des 
honoraires, le client sôacquitte des frais et d®bours pay®s ¨ des tiers dans lôint®r°t de la 
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mission : actes et diligences factur®s par les huissiers, contribution ¨ lôaide juridique, 
timbre fiscal, droit de plaidoirie, émoluments, honoraires et rémunération des 
techniciens (experts, consultants). 
 

Les diligences non couvertes par les honoraires de base (rendez-vous 
complémentaires) donneront lieu à honoraires complémentaires à hauteur de             
120 ú HT. 
 

Les d®placements en dehors de la ville o½ est situ® le cabinet de lôavocat seront 
facturés de la manière suivante : indemnité kilométrique selon barème fiscal ; 
déplacement en avion, train, taxi sur justificatifs ; vacations de déplacement pour le 
temps spécifiquement consacré aux déplacements en sus des diligences facturées 
conformément aux dispositions de la convention dôhonoraires (Décision n° 813 du                  
26 septembre 2025). 

 
-   jôai fixé le montant de la location de stand au salon de la sécurité 2025 à                   
250 ú la journ®e du vendredi 19 septembre 2025. 

 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage a organisé un salon de la sécurité le                             
19 septembre 2025, ayant pour objectif la découverte des métiers de la sécurité, les 
mat®riels et ®quipements et lôinformation des usagers de la route aux dangers li®s aux 
comportements routiers. De nombreux exposants ont répondu présents lors de ce 
salon. De ce fait, il convient dôappliquer un tarif de location de stand pour les sociétés 
privées (Décision n° 814 du 29 septembre 2025). 

 
-   jôai pass® et sign® dans le cadre du march® relatif ¨ la souscription des contrats 
dôassurances de responsabilit® civile, dôautomobiles, de dommages aux biens, des 
objets dôart, de protection juridique, de navigation de plaisance et de risques 
cyber/malveillance informatique pour le compte du groupement de commandes 
constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, le CCAS, Le Touquet & Co et la Régie 
Aéroport International Le Touquet Elizabeth II (AILE II), un marché, selon la procédure 
dôappel dôoffres ouvert, avec le groupement constitu® de ACL COURTAGE (courtier 
mandataire - Laparro - 46400 Saint Jean Lespinasse) et GENERALI IARD, attributaire  
du lot n° 6 : assurance navigation, moyennant une prime globale annuelle de              
944,50 ú TTC (base annuelle 920,00 ú hors frais et taxes). 

 

Les lots n° 1 : Responsabilité civile et risques annexes, n° 2 : Flotte automobile,                 
n° 3 : Dommages aux biens et risques annexes, n° 4 : Tous risques objets d'art,                     
n° 5 : Protection fonctionnelle des agents territoriaux et n° 7 : Risques cyber / 
Malveillances informatiques, ont ®t® d®clar®s infructueux au motif dôune absence 
dôoffres. Une consultation en ç gré à gré » sera relancée pour ces lots sous la forme 
dôune proc®dure de march® sans publicit® ni mise en concurrence pr®alables 
conformément aux articles L 2122-1 et R 2122-1 du Code de la commande publique 
(Décision n° 815 du 30 septembre 2025). 

 
- jôai renouvel®, pour une durée de 50 ans, à compter du 7 juin 2024, à Monsieur Lucien 
MONDON la concession quôil avait acquise en date du 7 juin 1994 pour une dur®e de 
30 ans, secteur BJ nÁ 28, dôune superficie de 2 mĮ de terrain, pour y fonder la s®pulture 
particulière de son père Monsieur Lucien MONDON et de sa mère Madame Hélène 
MONDON, née TRIGOT, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux 
concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de cette concession est fait moyennant la somme de 660 ú                 
(1/3 du prix sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision              
n° 816 du 30 septembre 2025).  

 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 13 OCTOBRE 2025 

 
_________________ 

 

 28 

- jôai cr®® une nouvelle régie de recettes « Conseil Municipal des Jeunes » de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage dont le périmètre et les règles de fonctionnement sont les 
suivantes :  

 

- Cette régie de recettes est installée au Centre Social et Culturel sis 29, avenue de 
Villemessant au Touquet-Paris-Plage. 

  

- La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre selon les modalités actées en 
Conseil Municipal, en termes notamment dôactions, de calendrier, de tarifs,é  

 

- La régie encaisse les produits relatifs aux actions tarifées menées par le Conseil 
Municipal des Jeunes, au titre desquelles notamment des actions de ventes de 
petite restauration, de prestation de vestiaire lors des manifestations de la Ville. 

 

- Les recettes d®sign®es ¨ lôarticle 4 sont encaiss®es selon les modes de 
recouvrement suivants : 
1° : numéraire ; 
2° : chèques; 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets. 
 

- La r®gie dispose dôun fonds de caisse de 50 ú. 
 

- Lôintervention de mandataires a lieu dans les conditions fix®es par leur acte de 
nomination. 

- Le montant maximum de lôencaisse en num®raire est fix® ¨ 2 500 ú. Le montant 
maximum de lôencaisse que le r®gisseur est autorisé à conserver est fixé à 3 000 ú.  

 

- Le r®gisseur est tenu de verser au comptable public le montant de lôencaisse d¯s 
que celui-ci atteint le maximum fix® ¨ lôarticle 8 et au minimum une fois par mois. 

 

- Le régisseur verse auprès du comptable public la totalité des justificatifs des 
opérations de recettes une fois par trimestre. 

 

- Le r®gisseur et le mandataire suppl®ant ne percevront pas dôindemnit® de 
maniement des fonds, la Collectivité ayant mis en place le RIFSEEP (décision              
n° 817 du 30 septembre 2025).  

 
 

- jôai d®sign® Ma´tre £tienne COLSON (229 rue Solf®rino - 59000 Lille) pour représenter 
la commune du Touquet-Paris-Plage dans le cadre du recours contentieux 
présenté par MM. Denis RISPAL, Régis DELABROY, Thierry FAGLIN,                        
Philippe RICHAUD et Mme B®atrice GESLOT, copropri®taires dôappartements                  
au sein de la copropriété SAMARCANDE, située 14/16 rue Saint-Louis, au                   
Touquet-Paris-Plage, enregistrée le 9 août 2025 sous le n° 2507773-1, par laquelle ils 
demandent au Tribunal Administratif de Lille : 

 

- dôannuler lôarr°t® favorable au permis de construire nÁ 062 826 24 00040, délivré              
le 18 mars 2025 à la société SOFIM AMÉNAGEMENT, représentée par                
Mme Geneviève HOUZE, pour la construction d'un collectif de 4 logements avec un 
commerce en rez-de-chaussée, 15 rue Saint Louis, au Touquet-Paris-Plage 
(Parcelles cadastrées section AH 319 et 320), 

 

- de condamner la Ville du Touquet-Paris-Plage aux dépens de lôinstance ainsi quôau 
versement dôune somme de 2 000 ú au titre des dispositions de lôarticle L 761-1 du 
Code de Justice Administrative, à répartir entre les requérants. 

 

Le montant des honoraires est fix® par r®f®rence au temps que lôavocat aura pass® 
pour le traitement de la mission qui lui a ®t® confi®e, sur la base dôun tarif horaire de 
170 ú HT.  
 

Ces honoraires couvrent les ®tapes strictement n®cessaires ¨ lôaboutissement de la 
mission (®changes divers avec la ville, r®daction dôun ou plusieurs courriers, m®moires 
en défense, déplacements en mairie). Ils rémunèrent la totalité des tâches effectuées 
personnellement ou par un avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 13 OCTOBRE 2025 

 
_________________ 

 

 29 

fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, téléphone, copies, courriers, 
archivage) (décision n° 818 du 3 octobre 2025).  

 

- jôai passé et signé un avenant nÁ 3 au contrat dôassurance ç Flotte automobiles et 
risques annexes », avec SMACL Assurances SA (141 avenue Salvador Allende 79031 
Niort Cedex), relatif à la garantie du matériel « embarcation marine » immatriculée 
937884 sur remorque immatriculée GG-267-FX, prêtées par la Ville de Gravelines, 
pour les journées des 4 et 7 novembre 2025, au titre de la garantie « marchandise 
Transportée », qui se traduit globalement par une prime dôun montant de                         
849,60 ú TTC, applicable ¨ la Ville du Touquet-Paris-Plage (décision n° 819 du                       
7 octobre 2025). 

 
- jôai modifi® lôacte constitutif de la r®gie de recettes nÁ 3 « Taxe de séjour » de la Ville du 

Touquet-Paris-Plage comme suit : 
 

-   Cette régie est install®e ¨ lôH¹tel de Ville, au service gestion du domaine public, 
boulevard Daloz au Touquet-Paris-Plage.  

 

-   La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre selon les modalités actées en 
Conseil Municipal, en termes notamment dôhoraires, de calendrier, de tarifs, é  

 

-   La régie encaisse les produits relatifs à la perception de la taxe municipale de séjour 
de la Ville du Touquet-Paris-Plage. 

 

-   Les recettes d®sign®es ¨ lôarticle 4 sont encaiss®es selon les modes de 
recouvrement suivants : 
1° : chèques; 
2° : cartes bancaires;  
3° : paiements dématérialisés PAYFIP. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de reçus issus de la plateforme de 
gestion de la taxe de séjour.  

 

-    La régie fonctionne avec le compte de dépôt de fonds DFT-Net ouvert au nom du 
régisseur ès qualité auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques 
du Pas-de-Calais. 

 

-   Lôintervention de mandataires a lieu dans les conditions fix®es par leur acte de 
nomination. 

 

-   Le montant maximum de lôencaisse que le régisseur est autorisé à conserver sur le 
compte DFT-Net est fixé à 75.000 ú (soixante-quinze mille euros).  

 

-   Le r®gisseur est tenu de verser au comptable public le montant de lôencaisse d¯s 
que celui-ci atteint le maximum fix® ¨ lôarticle 8 et au minimum une fois par mois. 

-   Le régisseur verse auprès du comptable public la totalité des justificatifs des 
opérations de recettes une fois par mois. 

 

-   Le r®gisseur et le mandataire suppl®ant ne percevront pas dôindemnit® de 
maniement des fonds, mais la Collectivité a mis en place le RIFSEEP (décision            
n° 820 du 7 octobre 2025). 

 
-   jôai pass® et sign® un avenant nÁ 1 au contrat dôassurance ç tous risques objets       
dôart è (lot nÁ 4), avec la SAS Sarre et Moselle (courtier mandataire - 17 bis avenue 
Poincare - 57400 Sarrebourg), relatif ¨ lôajout du Centre Social (avenue de 
Villemessant, au Touquet-Paris-Plage) à la liste « situation du risque » concernant les 
îuvres de la collection permanente du Mus®e du Touquet-Paris-Plage - Edouard 
Champion, afin dôassurer les îuvres expos®es dans ce lieu, au titre de la garantie 
« tous risques objets dôart è, qui nôa aucune incidence financi¯re (d®cision nÁ 821 du           
8 octobre 2025). 

 

- jôai pass® et sign® une modification nÁ 1 relative ¨ lôaccord-cadre pour la gestion de la 
restauration des résidences autonomie (lot 1), la gestion de la restauration municipale 
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durant la période scolaire et dans le cadre des centres municipaux de vacances (lot 2) 
et la gestion de la restauration pour les enfants de la cr¯che municipale ç Les Pôtits 
Loups » (lot 3) pour les besoins du  groupement de commandes constitué entre la Ville 
du Touquet-Paris-Plage et le Centre Communal dôAction Sociale, avec la SAS Croc la 
Vie (41 rue des Coquelicots - 62500 Saint-Martin-lez-Tatinghem), destinée à prendre 
en compte lôint®gration dôun menu ç diversification » indispensable aux besoins nutritifs 
des enfants à partir de 4 mois qui débutent la diversification alimentaire dans le cadre 
de la restauration pour les enfants de la crèche municipale « Les Pôtits Loups » (lot                  
n° 3), au prix de 3,21 ú HT. 

  

Cette modification, estim®e ¨ 4,6 % dôaugmentation, nôa pas dôincidence sur le montant 
maximum du marché. 
 

Les autres données de la décision du Maire no 723 restent inchangées (décision                 
n° 822 du 9 octobre 2025). 
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